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Art. L. 331-4. − Les fédérations délégataires ne peuvent pas déléguer leurs compétences pour l’organisation
de manifestations sportives nécessitant des conditions particulières de sécurité.

Elles signalent la tenue de ces manifestations aux autorités détentrices des pouvoirs de police. Les catégories
de manifestations concernées par les dispositions du premier alinéa sont précisées par décret.

Section 2

Autorisations préalables

Art. L. 331-5. − Toute personne physique ou morale de droit privé, autre que les fédérations sportives, qui
organise une manifestation ouverte aux licenciés d’une discipline qui a fait l’objet d’une délégation de pouvoir
conformément à l’article L. 131-14 et donnant lieu à remise de prix en argent ou en nature dont la valeur
excède un montant fixé par arrêté du ministre chargé des sports, doit obtenir l’autorisation de la fédération
délégataire concernée.

Cette autorisation est subordonnée au respect des règlements et règles techniques mentionnés à l’article
L. 131-16 et à la conclusion entre l’organisateur et la fédération délégataire d’un contrat comprenant des
dispositions obligatoires fixées par décret.

Art. L. 331-6. − Le fait d’organiser une manifestation sportive dans les conditions prévues à l’article
L. 331-5 sans l’autorisation de la fédération délégataire est puni de 15 000 euros d’amende.

Art. L. 331-7. − Tout licencié qui participe à une manifestation n’ayant pas reçu l’autorisation de la
fédération dont il est membre s’expose aux sanctions disciplinaires prévues par le règlement de cette fédération.

Art. L. 331-8. − L’organisation de courses de véhicules à moteur sur les voies ouvertes à la circulation
publique est soumise à l’autorisation prévue à l’article L. 411-7 du code de la route.

Section 3

Obligation d’assurance des organisateurs
de manifestations sportives

Art. L. 331-9. − L’organisation par toute personne autre que l’Etat et les organismes mentionnés à l’article
L. 321-1 de manifestations sportives ouvertes aux licenciés des fédérations est subordonnée à la souscription
par l’organisateur des garanties d’assurance définies au même article L. 321-1.

Art. L. 331-10. − L’organisation par toute personne autre que l’Etat de manifestations sportives comportant
la participation de véhicules terrestres à moteur est subordonnée à la souscription par l’organisateur de
garanties d’assurance.

Ces garanties d’assurance couvrent la responsabilité civile de l’organisateur, de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur et des participants.

Les assurés sont tiers entre eux.

Art. L. 331-11. − Un décret fixe les modalités d’application des articles L. 331-9 et L. 331-10, et notamment
les modalités de contrôle.

Art. L. 331-12. − Le fait pour une personne organisant une manifestation sportive définie à l’article L. 331-9
de ne pas souscrire les garanties d’assurance prévues à cet article est puni de six mois d’emprisonnement et de
7 500 euros d’amende.

CHAPITRE II

Sécurité des manifestations sportives

Art. L. 332-1. − Les organisateurs de manifestations sportives à but lucratif peuvent être tenus d’y assurer
un service d’ordre dans les conditions prévues à l’article 23 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation
et de programmation relative à la sécurité.

Art. L. 332-2. − Les sociétés visées par l’article 1er de la loi no 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les
activités privées de sécurité assurent la surveillance de l’accès aux enceintes dans lesquelles est organisée une
manifestation sportive rassemblant plus de 1 500 spectateurs dans les conditions prévues à l’article 3-2 de cette
loi.

Art. L. 332-3. − Le fait d’introduire ou de tenter d’introduire par force ou par fraude dans une enceinte
sportive, lors du déroulement ou de la retransmission en public d’une manifestation sportive, des boissons
alcooliques au sens de l’article L. 3321-1 du code de la santé publique est puni d’un an d’emprisonnement et
de 7 500 euros d’amende.

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux personnes autorisées à vendre ou à distribuer
de telles boissons en application des troisième au sixième alinéas de l’article L. 3335-4 du même code.

Art. L. 332-4. − Le fait d’accéder en état d’ivresse à une enceinte sportive lors du déroulement ou de la
retransmission en public d’une manifestation sportive est puni de 7 500 euros. Le fait, pour l’auteur de cette
infraction, de se rendre coupable de violences ayant entraîné une incapacité totale de travail d’une durée
inférieure ou égale à huit jours est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende.




